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Nom de l’association de pêche : La Gaule Saint-Laurentaise 

 

En partant de « Saint-Malô-du-Bois», prenez la 

direction de Mallièvre sur la D72. Prenez ensuite à 

gauche sur la route interdite au 3,5T en direction de la 

Vallée de Poupet (panneaux signalétiques). Roulez 

environ un kilomètre sur une petite route. Ainsi, vos 

arriverez au Moulin de Poupet qui vous propose 

plusieurs parkings. Dans un cadre naturel, ce site très 

touristique en période estivale, propose de pêcher au 

bord de la Sèvre. 

Au cœur de la Vallée, vous pourrez facilement vous 

trouvez un poste de pêche fixe. Ainsi, la pêche au coup 

pourra faire le bonheur des petits et des grands. Vivant 

souvent en bancs, l’ablette pourra mordre à vos lignes, 

tout comme le gardon. Mais les plus jeunes d’entre 

vous pourront continuer de pêcher pour essayer de 

taquiner les goujons de la Sèvre. N’hésitez pas à sonder 

le fond, puis à le touiller pour troubler l’eau grâce à un 

bâton. C’est l’une des meilleures techniques 

d’amorçage connues pour la pêche de ce poisson très 

curieux.  

Si vous êtes amateur de carnassiers, vous pourrez 

pêcher le sandre et le brochet en aval de la chaussée. 

Observez donc bien les coins de pêche propices pour 

débusquer un prédateur. 

 

 

 

 

 

Public(s) : Tous publics 

Accessibilité : Facile 

Stationnement : Parking (50 places et plus) 

Distance véhicule / rive : 40 m 

Milieu : Rivière 

Rive : Gauche 

Berges : Dégagée dans l’ensemble 

Linéaire de pêche : 700 m 

Largeur entre rives : 20 m 

Profondeur moyenne :  

Aval de la chaussée : 1 m  

Amont de la chaussée : 2 m 

Type de fond :  

Aval de la chaussée Rocheux 

Amont de la chaussée : Sableux 

Emplacements : Ensoleillés 

Equipements : Tables, poubelles, sentier pédestre,  tables de ping-

pong 

 En aval de la chaussée :  

 Pêche du carnassier 

 Pêche au coup 

 En amont de la chaussée : 

 Pêche de la carpe 

 Pêche du silure 

 Diversité piscicole 

 Plusieurs types de fond 

 Respectez la réglementation à l’entrée du site 

Fédération de pêche de Vendée 

Tél: 02.51.37.19.05 

Site : http://www.federation-peche-vendee.fr 

 

 

 

Vallée de Poupet, La Sèvre Nantaise, St Malô-du-bois (85590) 

Amis pêcheurs, n’oubliez pas que la carte de pêche est nominative et obligatoire pour toutes personnes en action de pêche. 
Vous pourrez vous la procurer auprès d’un dépositaire ou sur le site Internet de la fédération de pêche de Vendée : 

http://www.federation-peche-vendee.fr 

 

http://www.federation-peche-vendee.fr/
http://www.federation-peche-vendee.fr/
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Vallée de Poupet, La Sèvre Nantaise, St Malô-du-bois (85590) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Axes Routiers à suivre 
Départ : St-Malô-du-Bois 
D72 : direction Mallièvre 
Arrivée : Vallée de Poupet  

Légendes 
     Linéaire de pêche 
     Parking 
     Vous arrivez par là 
 

A proximité 
St-Malô-du-Bois : 2,5 km 
Mallièvre : 3,5 km 
St Laurent-sur-Sèvre : 7,5 km  
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